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Affichée le 26 novembre 2024 

 

CONSEIL METROPOLITAIN 
 

SEANCE DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2024  
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 

Publiée et affichée en application  de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Métropolitain a pris les délibérations suivantes : 
 
Monsieur Quentin DEFOSSEZ est désigné comme secrétaire de séance 
   
M. GROUARD n°1 Vie institutionnelle - Approbation des procès-verbaux des conseils 

métropolitains du 26 septembre 2024 et du 17 octobre 2024. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°2 Vie institutionnelle - Compte-rendu des décisions prises et des 

marchés passés par le Président sur délégation du conseil. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°3 Vie institutionnelle - Compte-rendu des délibérations prises par le 

bureau métropolitain du 17 octobre 2024. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°4 Vie institutionnelle - Commissions thématiques - Modification de la 

composition - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°5 Vie  institutionnelle  -  Organismes  extérieurs  - Renouvellement 

des membres du conseil d'administration de l'université d'Orléans 
- Désignation de nouveaux représentants d’Orléans Métropole. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE FLORENT MONTILLOT, 
FANNY PICARD 
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M. GROUARD n°5 

bis 
Vœu relatif à la reconsidération de l’effort demandé aux 
collectivités du fait de la dégradation des finances publiques de 
l’Etat. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MARTIN n°6 Finances - Exercice 2024 - Budget principal et budgets annexes - 

Décision modificative n° 2 - Approbation. 

1. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
principal 
 
ADOPTÉ AVEC 22 ABSTENTIONS, 54 VOIX POUR ET 6 
VOIX CONTRE 
 

2. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
annexe assainissement 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
3. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 

annexe transports 
 
ADOPTÉ AVEC 22 ABSTENTIONS, 54 VOIX POUR ET 6 
VOIX CONTRE 
 

4. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
annexe Centre de Formation d'Apprentis 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

5. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
annexe crématorium 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

6. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
annexe pépinières 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

7. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
annexe parkings 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

8. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 
annexe marché de gros 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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9. Approbation de la décision modificative n°2 du budget 

annexe Eau 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   
M. MARTIN n°7 Finances - Autorisations de programmes et crédits de paiement - 

Ajustements suite DM2 - Budget principal et budgets annexes - 
Approbation. 

ADOPTE AVEC 22 ABSTENTIONS, 54 VOIX POUR ET 6 VOIX 
CONTRE 

   
M. MARTIN n°8 Finances - Attribution de compensation définitive 2024 - 

Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MARTIN n°9 Finances - Logements locatifs intermédiaires (LLI) - SEM Les 

Résidences de l'Orléanais - Acquisition et amélioration de 9 
logements collectifs locatifs intermédiaires situés 82 rue de la 
Bretonnerie à Orléans - Garantie d'un emprunt de 677 158 € à 
hauteur de 50 % - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE ANNE-FREDERIC AMOA, 
REGINE BREANT, FLORENCE CARRE, STEPHANE CHOUIN, 
THIBAUT CLOSSET, LAURENCE CORNAIRE, FRANCOISE 
GRIVOTET, VIRGINIE MARCHAND, CHRISTEL ROYER, 
MARCEAU VILLARET 

   
M. MARTIN n°10 Finances - Logements locatifs intermédiaires (LLI) - SEM Les 

Résidences de l'Orléanais - Construction en VEFA (vente en état 
futur d'achèvement) de 28 logements collectifs locatifs 
intermédiaires situés 25 boulevard Marie Stuart à Orléans- 
Garantie d'un emprunt de 4 961 431 € à hauteur de 50 % - 
Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE ANNE-FREDERIC AMOA, 
REGINE BREANT, FLORENCE CARRE, STEPHANE CHOUIN, 
THIBAUT CLOSSET, LAURENCE CORNAIRE, FRANCOISE 
GRIVOTET, VIRGINIE MARCHAND, CHRISTEL ROYER, 
MARCEAU VILLARET 

   
Mme RASTOUL n°11 Relations humaines - Examen du rapport  annuel sur la situation 

en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 2023. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
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Mme RASTOUL n°12 Relations humaines - Prolongation du dispositif de Prévoyance 

Professionnelle au bénéfice des agents. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. SCHLESINGER n°13 Environnement - Projet de plan de prévention du bruit dans 

l’environnement (PPBE) 2024-2029 et cartes stratégiques de bruit 
(CSB) - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. SCHLESINGER n°14 Réseaux d’énergie – Service public de distribution de gaz naturel 

– Traités de concession passés avec Gaz Réseau Distribution 
France (GRDF) – Approbation d’avenants. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. LEMAIGNEN n°15 Mobilité – Commune de Fleury-les-Aubrais - Gare des Aubrais - 

Travaux de mise en accessibilité de l’accès aux quais – 
Convention de financement passée entre la SNCF Réseau, l’Etat 
et Orléans Métropole – Hausse du montant plafond initial - 
Approbation d’un avenant n° 2 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE BRUNO LACROIX 

   
M. MONTILLOT n°16 Communication sur l’enseignement supérieur. 
   
M. MONTILLOT n°17 Recherche, Transferts de technologie et innovation - Retrait de la 

délibération approuvant la convention passée avec le pôle 
DREAM Eau & Milieux au titre de l'année 2024 - Approbation 
d’une convention à passer avec Aquanova au titre de l'année 
2024 - Attribution d’une subvention de fonctionnement. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
Mme LUBET 
M. RENAULT 

n°18 Attractivité - Approbation d'une convention de soutien dans le 
cadre de l’organisation de la Semaine Fédérale et Internationale 
du Cyclotourisme 2025 avec le Comité Départemental du Loiret de 
Cyclotourisme. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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M. RENAULT n°19 Grands équipements – Réception de l’équipe de France de Futsal 

Masculine et rencontres internationales à la CO’Met Aréna 
d’Orléans le 17 décembre 2024 - Approbation d’une convention à 
passer avec la Fédération Française de Football - Attribution d'une 
subvention. 

ADOPTE AVEC 76 VOIX POUR ET 6 VOIX CONTRE 
   
M. LEMAIGNEN n°20 Grands équipements - Valorisation du locatif des mises à 

disposition gracieuses du contrat de DSP Co'Met, Zénith et Centre 
de conférences - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°21 Développement numérique et ville intelligente - Usage des 

supports des réseaux publics de distribution d’électricité pour 
l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques - Approbation d’un avenant n°1 à la convention avec 
ENEDIS et SFR 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
Mme SLIMANI n°22 Centre de formation d'apprenti - Contrat de concession pour 

l’exploitation de la résidence d'apprentis du campus des métiers 
d'Orléans - Déclaration d’infructuosité de la procédure négociée - 
Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°23 Développement commercial - Ouverture des commerces le 

dimanche - Année 2025 - Avis. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°24 Espace public - Relations humaines - Mise en œuvre des 

transferts de compétences - Ajustement des transferts de 
personnels et des mises à disposition de services - Conventions 
de mise à disposition de services ascendantes à passer avec des 
communes membres - Avenant n° 1 à la convention de mise à 
disposition de services ascendantes à passer avec la commune 
de Saint-Cyr-en-Val - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. CHOUIN n°25 Habitat-Logement - Programme Local de l'Habitat (PLH n°4) 

action 4.4 - Nouveau Plan Partenarial de Gestion de la Demande 
de Logement Social et d'Information des Demandeurs 
(PPGDLSID) - Approbation 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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M. PRONO n°26 Centre funéraire des Ifs - Régie d'exploitation - Examen du rapport 

d'activité 2023. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. PRONO n°27 Crématorium des Ifs - Don du produit éventuel de la cession des 

métaux issus de la crémation - Liste des associations d'intérêt 
général et fondations reconnues d'utilité publique. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

 


